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2)a) Ä 1' egard de tout pays etranger 
a 1'Union qui a depose son instrument 
d'adhesion un nois ou plus avant la date 
d’entree en Yigueur des dispositions du 
present Acte, celui-ci entre en vigueur 
к la date a laquelle les dispositions 
sent entrees en vigueur pour la premiere 
fois en application de I1article 20.2)a) 
ou b), a moins qu’une date posterieure 
n'ait dtd indiquee dans 1*instrument 
d'adhesion; toutefois :

i) si les articles 1 a 12 ne 
sont pas entres en vigueur 
к cette date, un tel pays 
sera lie, durant la Perio
de interimaire avant 1*en
tree en vigueur de сез 
dispositions, et en repla
cement de celles-ci, par 
les articles 1 a 12 de 
I1Acte ce Lisbonnc,

ii) si les articles 13 a 17 ne 
’ sont pas entres en vigueur 

a cette date, un tel pays 
sera lie, durant la perio- 
de interimaire avant l'en- 
trdo en vigueur de ces dis
positions, et en renpla- 
cenent de celles-ci, par 
les articles 13 et 14.3), 4) 
et 5) de l'Acte de Lisbonne.

Si un Pays indique une date posterieure 
dans son instrument d’adhesion, le pre
sent Acte entre cn vigueur a l’egard de 
ce pays a la date ainsi indiqude.

b) A l’egard de tout pays «Stranger 
a 1*Union qui a deposd sun instrument 
d’adhesion a une date posterieure к l’en- 
trde en vigueur d'un seul groupe d’ar
ticles du present Acte ou к une date qui 
la precede de moins d’un mois, le present 
Acte entre en vigueur, sous reserve de cc 
qui est prevu au sous-alinea a), trois


